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	Demande de reconnaissance à titre de mutuelle de formation

	
	
	Application de l’article 8 de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.

	Section 1
	Note – La forme masculine utilisée dans ce formulaire désigne aussi bien les femmes que les hommes lorsque le contexte s’y prête.

	Nature de la demande
	

	
 FORMCHECKBOX 
 Demande initiale

 FORMCHECKBOX 
 Renouvellement
	
Si vous avez déjà été reconnu à titre d’organisme collecteur ou de

mutuelle de formation, indiquez le numéro du certificat de 
reconnaissance :
	
	

	
	
	     
	

	
	
	

	Section 2
	
	

	Renseignements sur l’organisme demandeur
	

	

	A
	
	
	
	

	
	Nom de l’organisme  
	     
	
	     
	
	

	
	
	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ)
	

	
	Adresse  
	     
     
	
	

	
	
	Numéro
Rue 
	

	
	
	     
	
	     
	
	

	
	
	Ville, village ou municipalité
	
	Code postal
	
	

	
	

	B
	
	
	
	

	
	Nom du responsable de la demande 
	     
     
	
	

	
	
	Nom 
Prénom
	

	
	Fonction 
	     
	
	

	
	
	
	

	
	Téléphone 
	     
	     
	
	    
	
	
	
	

	
	
	Ind. rég.
	
	
	Poste
	
	
	
	
	

	
	Télécopieur 
	     
	     
	
	Adresse électronique
	     
	
	


	
	
Ind. rég.
	

	
	
	
	

	C
	
	
	
	

	
	Nom de la personne à contacter 
	     
     
	
	

	
	
	Nom 
Prénom
	

	
	Adresse 
(si différente)  
	     
     
	
	

	
	
	Numéro
Rue 
	

	
	
	     
	
	     
	
	

	
	
	Ville, village ou municipalité
	
	Code postal
	
	

	
	Téléphone
	     
	     
	
	Adresse électronique
	     
	
	

	
	
Ind. rég.
	

	
	
	
	

	D
	Type d’organisme 
	

	
	 FORMCHECKBOX 

Comité sectoriel de main-d’œuvre reconnu par la Commission des partenaires du marché du travail

 FORMCHECKBOX 

Comité paritaire constitué en vertu de la Loi sur les décrets de convention collective (L.R.Q., chapitre D-2)
 FORMCHECKBOX 

Regroupement d’employeurs à caractère régional constitué en personne morale en vertu de la partie III de la Loi sur les

compagnies (L.R.Q., chapitre C-38)
	

	
	
	
	

	E
	
	
	
	

	
	Secteur ou sous-secteur d’activité économique visé, selon le cas  
	     

	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	F
	
	
	
	

	
	Région ou territoire visé, selon le cas 
	     

	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Section 3
	

	Renseignements sur les employeurs prêts à participer à la mutuelle de formation 

	(Joindre un document en annexe, s’il y a lieu.)

	Nom de l’employeur
	Numéro d’immatriculation attribué par le Registraire des entreprises du Québec (NEQ) 
en vertu de la Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales (L.R.Q., chapitre P-45)

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	Section 4
	

	Composition du conseil d’administration 

	Joindre une résolution du conseil d’administration, s’il y a lieu. (Voir Guide sur les mutuelles de formation.)

	Nom de l’employeur
	Représentant de l’employeur
	Représentant des employés
	Autres représentants
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	Section 5
	

	Les employeurs membres partagent une problématique commune sur le plan du développement et de la reconnaissance des compétences. (Sommaire de la problématique commune)

	(Joindre un document en annexe, s’il y a lieu.)

	
	
	

	
	     
	

	Section 6
	

	Préciser en quoi la mutualisation des services répond à la problématique.

	(Joindre un document en annexe, s’il y a lieu.)

	
	
	

	
	     
	

	Section 7
	

	Droits exigibles

	Les droits exigibles pour le traitement d’une demande de reconnaissance ou son renouvellement sont de 250 $.
.

	
 FORMCHECKBOX 
 Chèque         FORMCHECKBOX 
 Mandat-poste          Libeller le chèque ou le mandat-poste à l’ordre du ministre des Finances du Québec.



	Section 8
	

	Modalités de reconnaissance de la mutuelle de formation

	1. Une mutuelle de formation est reconnue pour une période de trois ans. Cette reconnaissance peut être renouvelée par la suite, pour la même durée, lorsque le demandeur respecte les conditions en vigueur.

2. La Commission des partenaires du marché du travail peut suspendre ou révoquer la reconnaissance d’une mutuelle de formation en cas de fraude ou de fausse déclaration, ou encore, si elle constate que les conditions prévues à la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre ou au Règlement sur les mutuelles de formation n’ont pas été respectées ou ne le sont plus. En vertu de l’article 8 du Règlement sur les mutuelles de formation, la Commission des partenaires du marché du travail rend public, par tout moyen jugé approprié, un avis de la suspension ou de la révocation de la reconnaissance d’une mutuelle de formation.

3. Les sommes reçues par une mutuelle de formation à titre de versements effectués par un employeur ou de dépenses engagées par lui doivent être entièrement utilisées pour :

· des services ou des activités liés au développement et à la reconnaissance des compétences de la main-d'oeuvre des employeurs ayant effectué un versement ou une dépense, tels que la détermination des besoins de formation du personnel, l'élaboration d'une offre de formation adaptée, la planification, la gestion et l'organisation de la formation, l'analyse d'impact des interventions de formation ou la négociation d'ententes avec des fournisseurs de services, 

· des activités de formation et leur évaluation et
· les frais de gestion de la mutuelle. 

Il en est de même des intérêts produits par les versements des employeurs.

4. Une mutuelle de formation doit tenir à jour un état détaillé de ses revenus et de ses dépenses aux fins du présent règlement et conserver les pièces justificatives appropriées. Elle doit communiquer à la Commission des partenaires du marché du travail, sur demande, toute pièce justificative. Cette comptabilité doit être tenue de manière distincte de celle de ses autres activités.

5. Si une mutuelle de formation reçoit des versements, ceux-ci doivent être déposés dans un compte en fidéicommis, dans une banque à charte ou dans une autre institution autorisée par la loi à recevoir des dépôts.
6. Lorsqu’une mutuelle de formation cesse ses activités, par suite du refus d’un renouvellement, d’une suspension ou d’une révocation de sa reconnaissance ou pour toute autre raison, les sommes perçues par la mutuelle de formation et les intérêts produits par ces sommes qui n’ont pas été dépensés doivent être versés au Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.

7. Si la cessation des activités de la mutuelle découle d’une révocation, ces sommes sont réservées dans ce fonds, pour une période ne dépassant pas trois ans à compter de la décision, en vue d’être utilisées pour la formation du personnel des employeurs qui ont effectué un versement à la mutuelle de formation dont la reconnaissance est révoquée.

8. Pour chaque année civile et aux fins de l’application de la Loi, une mutuelle de formation remet à chaque employeur ayant participé à la mutuelle de formation un relevé correspondant au montant des dépenses de cet employeur, qui sont admises à titre de versements effectués à la mutuelle ou de dépenses engagées auprès d’elle.

9. Une mutuelle de formation s’assure que l’employé qui participe à une activité de formation qu’elle organise reçoive une attestation de participation au terme de sa participation. Elle est également en mesure de délivrer une telle attestation par la suite, sur demande d’un tel participant.

10. Une mutuelle de formation tient à jour et rend disponible à la Commission des partenaires du marché du travail un registre dans lequel elle inscrit, pour chaque activité de formation : le titre, un énoncé des objectifs et du contenu de même que sa durée, le nom de l’établissement reconnu, du formateur ou de l’organisme de formation agréé, le nom des employeurs concernés, le nombre d’employés participants et les catégories d’emplois visées, le coût et le résultat de l’évaluation.

11. Une mutuelle de formation produit à la Commission des partenaires du marché du travail, au plus tard le 31 mars de chaque année, ses états financiers vérifiés ainsi qu’un rapport annuel d’activités. Ce rapport comprend notamment : la liste des employeurs qui ont effectué un versement ou engagé une dépense, le montant des sommes obtenues des employeurs visés, la liste des activités réalisées, les clientèles jointes par les activités réalisées et le nombre d’attestations de participation délivrées conformément à l’article 14 du Règlement sur les mutuelles de formation.

	Section 9
	

	Déclaration de l’organisme demandeur

	Je soussigné confirme que les renseignements fournis dans cette demande et dans les documents afférents sont complets et véridiques en tous points.

ET

Je confirme avoir lu et compris les modalités de reconnaissance de la mutuelle de formation décrites ci-dessus et je m’engage à les respecter.

ET

Je consens à fournir aux représentants de la Commission des partenaires du marché du travail toute l’information nécessaire au traitement de cette demande.

	
	
	
	
	
	
	

	
	Date
	
	Nom de la personne autorisée (en caractères d’imprimerie)
	
	Signature de la personne autorisée
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